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N63 : TINLOT - CLAVIER 

 

 

Un chantier important se déroulera du 15/04/2023 au 05/05/2023 sur la N63 sur les communes de 

CLAVIER et TINLOT, et sur la N63c sur la commune de TINLOT.  

 

Pendant cette période, aucun passage de convoi exceptionnel n’est autorisé, vu la réduction de 

largeur des bandes de circulation et la mise à double sens de la N63.  

 

Le tronçon considéré par cette restriction se situe entre les bornes kilométriques 22 et 26. Ces travaux 

ne seront peut-être pas terminés en semaine 19, en fonction des conditions météo. Idem pour la 

N63C à TINLOT. 

 

Attention aussi sur la N90 : travaux pendant 6 mois – chantier AIDE quai Sadoine à Seraing. 

 

Les déviations sont à proposer et à reconnaitre par les transporteurs et devront être approuvées le 

cas échéant par le service « Transports Exceptionnels » et le gestionnaire de l’infrastructure 
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